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eine definitive Antwort verlangte und Herr Bryan mir diesen Nachmittag in der 
Audienz noch immer nichts Bestimmtes sagen konnte, telephonierte er mir diesen 
Abend um halb neun persönlich folgendes, das ich wörtlich, in Übersetzung, wie
dergebe:

«Die amerik. Regierung sieht kein Hindernis darin, wenn der Bundesrat beim 
Schatzamte in New York Gold deponieren will, das er hier bereits schon hat; aber 
die Regierung der Vereinigten Staaten kann den Entzug von Gold von den hiesi
gen Banken um es zu deponieren, nicht fördern. Wenn der Bundesrat ein Depot 
von Kredit wünscht, so ist das Schatzamt New York gerne bereit, ein solches zu 
bewilligen, das dann etwa 6 Monate nach dem Kriege zur Auszahlung kommen 
könne. Inzwischen kann der Bundesrat auf diesen Kredit zur Bezahlung von Ge
treideverschiffungen ziehen.»

Diese Antwort ist, im Einverständnis mit dem Schatzminister, McAdoo, auf 
ein Gutachten von Herrn Warburg gegründet, dessen Ansicht Sie ja  schon ken
nen und der uns, von Beginn an schon, rundweg erklärt hat, dass wir zwar kein 
Gold, wohl aber Kredit, soviel wir wollen, bekommen können. Er, wie Staatsse
kretär Bryan sagen immer wieder, dass sie mit Vergnügen uns Kredit gewähren 
würden, dass aber Gold gegenwärtig dem Verkehr unter keinen Umständen ent
zogen werden dürfe und nicht entzogen werden könne, da die ganze Ernte reif sei, 
aber der Verhältnisse wegen nicht verschifft werden könne. Herr Bryan möchte, 
dass wir dem Bundesrate ausdrücklich die Versicherung geben, er (Bryan) habe 
den besten Willen, uns nach Möglichkeit zu helfen. Die Krediteröffnung würde 
unsere Transaktionen sicher sehr erleichtern und er sowie das Schatzdepartement 
wollen dafür sorgen, dass wir Offerten für Getreideankäufe, zu annehmbaren 
Preisen, erhalten. Eine haben wir schon nach Bern gekabelt.
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Le Ministre d ’Italie à Berne, R.Paulucci de Calboli, 
au Président de la Confédération, A .Hoffmann

N  Berne, 19 août 1914

Par note du 5 de ce mois, la Légation de Suisse à Rome a bien voulu porter à la 
connaissance du Ministère des Affaires Etrangères le texte de la déclaration de 
neutralité1 faite par la Confédération Suisse en raison de l’état de guerre existant 
entre plusieurs Puissances européennes.

Le Gouvernement de Sa Majesté, en informant le soussigné de ce qui précède, 
vient de le charger de déclarer au Conseil fédéral que, quoique l’Italie ne soit pas 
une des Puissances signataires de l’Acte du 20 Novembre 1815, portant recon-

1 , C f n °  16.
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naissance et garantie de la neutralité perpétuelle de la Suisse et de l’inviolabilité de 
son territoire, le Gouvernement du Roi s’est toujours inspiré des principes con
sacrés par cet Acte et est fermement résolu à observer cette attitude à l’avenir.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G.B.Pioda, 
au Chef du Département politique, A. Hoffmann

L  Rome, 20 août 1914

Vous aurez reçu le texte de la réponse italienne1 à notre déclaration de neutra
lité. M. de Martino, Secrétaire général du Ministère des Affaires Etrangères, m’a 
dit que le Gouvernement italien ne comptait pas répondre à notre déclaration, qui 
ne lui paraissait pas nécessiter de réponse. C’est pour correspondre à notre désir 
que l’Italie nous en a donné acte par écrit.

J ’ai aussi entretenu M. de Martino de l’article du Secolo2 sur une prétendue 
alliance austro-suisse et ai protesté de toutes mes forces contre ces insinuations 
mensongères, en lui remettant une copie de votre télégramme à moi3, destinée à 
M. di San Giuliano. M. de Martino m’a très aimablement répondu que l’on n’at
tachait aucune importance à ce canard. Votre communication à la presse a été 
répandue par l’agence Stefani et publiée dans tous les journaux italiens, ce qui a 
dispensé le Ministère des Affaires Etrangères de leur faire d’autres communica
tions à cet égard. J ’ajoute que l’édition du Secolo que je reçois ne contenait pas le 
passage incriminé. Il en est de même d’un nouvel article du Secolo, dont 
parle la Tribuna de ce matin, et qui répéterait les mêmes canards, provenant cette 
fois-ci de Berlin.

Le marquis Paulucci est ici, comme vous le savez. Il m’a dit que messieurs les 
Conseillers fédéraux avaient bien voulu lui faire individuellement les déclarations 
les plus positives sur la volonté absolue de la Suisse de rester neutre et de ne con
sidérer comme «alliés» que les adversaires de la puissance qui violerait sa neutra
lité. Mais il a ajouté que le fait que nos dépenses militaires visaient toutes notre 
front sud créait une certaine impression, qu’il faudrait tâcher d’éviter qu’on puisse 
croire en Suisse à des projets italiens et en Italie à des projets suisses et qu’il (Pau
lucci) désirerait provoquer une déclaration réciproque de neutralité de la part des 
deux gouvernements. Je lui ai répondu que notre déclaration solennelle de neu
tralité était faite et qu’elle était encore complétée par la communication que 
je venais de faire pour protester contre les dires du Secolo, en rappelant les

1. C fn °37 .
2. Il s ’agit d ’un article paru dans le Secolo du 14 août. Cf. E 2200 Rom/4, IC: 12.
3. Il s ’agit d ’un télégramme de Hoffmann du 17 août demandant à Pioda de protester contre l ’in

formation mensongère du Secolo. Cf. E 2200 Rom/4, IC: 12.
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